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--------------------------------------------------------------- 

 
(la « Société ») 

 
ACTE CONSTATANT LES DECISIONS DU PRESIDENT EN DATE DU 11 JANVIER 2022 

 
 
Le soussigné,  
 
Monsieur Thierry Happe,  
 
Agissant en qualité de Président de la Société,  
 
A, conformément aux stipulations de l’article 4 des statuts, pris les décisions ci-après relatives à l’ordre 
du jour suivant : 
 

Ordre du jour 
 

 Transfert du siège social  

 Modification corrélative de l’article 4 des statuts 

 Pouvoirs pour les formalités 
 
 
PREMIERE DECISION  
 
Le Président décide de transférer le siège social au : 10, boulevard de Grenelle, 75015 Paris. 
 
Conformément aux stipulations de l’article 4 des statuts, cette décision sera soumise à la ratification de 
la plus prochaine décision de la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour 
les décisions extraordinaires. 
 
DEUXIEME DECISION  
 
En conséquence de la décision qui précède, le Président décide de modifier la rédaction de l’article 4 
des statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 
 

« Article 4. SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est fixé au 10, boulevard de Grenelle, 75015 Paris. 

 

Le transfert du siège social, la création, le déplacement, la fermeture des succursales, agences et dépôts 

situés en tous lieux ou à l'étranger interviennent sur décision du président, sous réserve de ratification 

par la plus prochaine décision de la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues 

pour les décisions extraordinaires. » 
 
TROISIEME DECISION 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme pour effectuer ou 
faire effectuer les formalités de publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 
 
 
 
 
________________ 
Le Président 
Thierry Happe 
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